
Art. 1322-1.  

(L. 14 août 2000) La signature nécessaire à la perfection d’un acte sous seing privé identifie 

celui qui l’appose et manifeste son adhésion au contenu de l’acte. 

Elle peut être manuscrite ou électronique. 

La signature électronique consiste en un ensemble de données, liées de façon indissociable 

à l’acte, qui en garantit l’intégrité et satisfait aux conditions posées à l’alinéa premier du 

présent article. 


